
Lundi 19 juin 2023
Chers membres,

Afin de gérer les problèmes de gestion des créneaux de partie apparus début 2023, il a été
décidé lors d'une réunion entre Maîtres du Jeu de mettre en place par écrit quelques règles
pour la planification des parties et l'inscription des joueurs. Il est donc demandé à chacun de
respecter les trois points suivants :

--
1) L'espacement des parties (pour les Maîtres du Jeu) :

Chaque Maître du Jeu doit placer au maximum une partie toutes les trois semaines. Cette
règle s'applique indépendamment sur chaque créneau, de sorte qu'il est possible de placer
une partie toutes les trois semaines le vendredi et une partie toute les trois semaines le
samedi. Cette règle a pour objectif de permettre à tous de pouvoir maîtriser régulièrement
des parties.

2) Le nombre de partie proposées par créneau (pour les Maîtres du Jeu)

Pour chaque créneau, seules deux parties pourront être placées longtemps en amont. La
troisième place ne sera accessible qu'une semaine en avance. Ceci a pour but de
contenter les Maîtres du jeu et Joueurs pouvant organiser leur agenda longtemps à l'avance,
et ceux qui n'en ont pas la possibilité.

3) Inscription aux parties (pour les Joueurs)

Les Joueurs sont également encouragés à faire preuve de modération quant à leurs
inscriptions aux parties. La quantité de places à chaque session ne permet pas à l'intégralité
des Joueurs de l'association de trouver une place par semaine, et il faut éviter que certains
se retrouvent plusieurs semaines de suite sans pouvoir jouer. De même, il est encouragé
d'éviter de s'inscrire sur de trop nombreuses campagnes fermées simultanément.
---

Nous encourageons donc chaque membre des Bâtisseurs de Rêves à respecter ces trois
règles au mieux, afin de permettre à tout le monde de s'amuser et de trouver son compte
dans l'association.

Comme dans le jeu de rôle, la communication est essentielle pour la bonne organisation
d'une association. Chaque membre des Bâtisseurs est donc invité à partager ses questions,
remarques et requêtes.

Rôlistiquement vôtres,

Les membres du Conseil d'Administration


